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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA LOIRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS DE LA LOIRE 
Service Environnement ef prévention des risques 
48 bis boulevard Jules Janin 
42022 SAINT ETIENNE Cedex 01 

ARRETEN® 319-DDPP. 49 
portant prescriptions complémentaires 

le préfet de la Loire 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le titre ler du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU l'article R. 512-31 du code de l'environnement ; 
VU la directive n°2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution ; 
VU le Décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées : 
VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l'article R.512- 
28 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral modifié du 18 juillet 1989 réglementant les activités de fabrication de tôles lourdes exercées par 
la société INDUSTEEL LOIRE sur le territoire de la commune de Châteauneuf ; 
VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 29 août 2006 prescrivant à la société INDUSTEEL Loire la réalisation d'un 
bilan de fonctionnement ; 
VU l'arrêté préfectoral du 05 novembre 2009 prescrivant à la société INDUSTEEL LOIRE la réalisation d'une 
surveillance complémentaire des eaux souterraines et superficielles ainsi que d'une étude d'impact de la pollution de ses 
sols sur les milieux et des mesures de gestion à mettre en œuvre ; 
VU le dossier transmis à l'inspection des installations classées relatif à la déclaration d'un four de chauffage des lingots 
avant laminage relevant de la rubrique 2910 de la nomenclature des ICPE en date du 4 juin 2007 ; 
VU le dossier transmis à l'inspection des installations classées relatif à la déclaration d'une scie destinée au découpage 
des tôles relevant de la rubrique 2560 de la nomenclature des ICPE en date du 20 février 2008 : 
VU le dossier transmis à l'inspection des installations classées relatif à la déclaration d'une meuleuse pour surfacer les 
tôles et lingots en acier relevant de la rubrique 2560 de la nomenclature des ICPE en date du 6 mai 2008 ; 
VU ie bilan de fonctionnement et l'étude d'impact de INDUSTEEL Loire relatifs à son établissement de Châteauneuf 
transmis à l'inspection des installations classées en février 2007 et complétés en juillet 2009 ; 
VU ie rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 19 janvier 2010 ; 
VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, au cours de 
sa séance du 6 avril 2010 ; 

VU les observations émises par l'exploitant sur le projet d'arrêté transmis ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

Considérant qu'en vertu de l'article R. 512-31 du code de l'environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être 
pris sur proposition de l'inspecteur des installations classées, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement, 
des Risques Sanitaires et Technologiques, afin de fixer des prescriptions additionnelles pour protéger les intérêts visés 
par l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 
Considérant que l'objectif d'une approche intégrée de la réduction de la pollution est de prévenir, partout où cela est 
réalisable, les émissions dans l'atmosphère, les eaux et les sols, en prenant en compte la gestion des déchets, et, lorsque 
cela s'avère impossible, de les réduire à un minimum afin d'atteindre un haut niveau de protection de l'environnement 
dans son ensemble ; 
Considérant qu'il convient pour l'exploitant d'améliorer la connaissance et la maîtrise des émissions, de réaliser des 
actions de réduction des émissions, 

Considérant qu'il convient d'actualiser le classement des activités exercées par l'exploitant au regard de la législation 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations 

ARRETE 
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TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société INDUSTEEL FRANCE dont le siège social est situé 5, rue Luigi Cherubini à LA-PLAINE-SAINT-DENIS 
(93) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de CHATEAUNEUF (42) au 118 route des Etaings, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 : MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai est 
explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les 
dispositions des arrêtés préfectoraux n°16597 du 18 juillet 1989, n°18374 du 7 décembre 1998 et n°2006/0153 du 29 
mars 2006. 

ARTICLE 1.13 : 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Unités du 
seuil et du 
volume 
autorisé 

Rubrique | Régime Libellé de Ia rubrique (activité) Nature de l'installation Critère de classement | Volume des 

  

: s. icarion | À four électrique CLESID de 90 t- 31 MVA De fer, fonte, ferro-alliages (abrication 1 four d'affnage de 90 € 12 MVA . L 

1 dégazeur RH - 4 MVA 

2545 À 

  

Emachine à flammer 
1 presse à dresser 12 000 t 
1 presse à forger en ligne (PFL)— 12 000 t 
1 laminoir quatro 
2 meuleuses gazuit 

1'meuleuse Midwest 
1 ponceuse à bande 
3 bancs d'oxycoupage 
Tours, fraiseuses et scies (atelier des essais) 

1 scie AMADA 
1 scie KASTO 

Puissance installée de 
Fensemble des machines 
fixes concourant au 
fonctionnement de 
l'installation 

2560 À Métaux et alliage (travail mécanique des) 12850 kW 

  

Chauffage des lingots : 
1 four FOFUMI - 6370 kW 
1 four AUBURTIN 2 — 10744 KW 
1 four FOFUMI B 2906 kW 
1 four MAERZ - 8093 KW 

Combustion à l'exclusion des installations | 2 enceintes à lingots — 1395 kW 
visées par les rubriques 167C et 322 B4 1 four OLIVOTTO 2 — 7000 kW 
À. Lorsque l'installation consomme | Traitement thenmique : 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz | 1 four SCHAEFFER — 9500 KW 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du | 1 four AUBURTIN 1 — 9535 kW 
fioul domestique, du charbon, des fiouls | 1 four AUBURTIN 3 - 8186 kW 
lourds ou la biomasse 1 four LOI — 2907 KW 

1 four INOTEC — 4418 kW 
1 four MAYER — 4825 kW 
1 four OLIVOTTO 1 (FERRE) - 7000 kW 

Chaufierie : 

Puissance thermique 2910-A À maximale de l'installation 

E chaudière SOCOMAS 14 th — 9825 KW 
  

2920 
Réfrigération où compression 
Gnsiallations de) fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures a 10° Pa, 

4 compresseurs de 160, 160, 180 et 90 kW Puissance absorbée 600 kW 

    2921-1     Refroidissement par dispersion d'eau 

dans un flux d'air (installation de) 
1. Lorsque que l'installation n'est pas du 
type « circuit primaire fermé »   4 TAR pour cireuit four électrique — 9201 KW 

2TAR pour circuit RH — 7840 kW 
2TAR pour circuit dépoussiéreur — 10034 KW 
2TAR pour circuit bâches de trempe — 5580 kW   Puissance thermique 

évacuée maximale   32655   kW 
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  Unités du 
Volume des | seuil et du 
activités volume 

autorisé 
Rubrique Régime Libetlé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Critère de classement 

  

Installation de transit, regroupement ou 

tri de métaux ou de déchets de métaux 

non dangereux, d'alliage de métaux ou de | Parc à ferraille intérieur 3 900 m° (4 000 t) 

déchets d'alliage de métaux non dangereux | Parc à ferraille extérieur — 30 000 m* (40 000) 

à l'exclusion des activités visée aux 
rubriques 2710, 2751 et 2712 

2713 À Surface utilisée 33 900 nm 

  

195 D Ferro-silicium (dépôt de) Dépôt de ferro-silicium de 30 t - - - 
  

1 réservoir de 50 m° (aciérie) Quantité totale susceptible 

1220 D Oxygène (emploi et siockage de 1”) 1 réservoir de 20 m” {tolerie) d'être présente dans t4 t 

1 réservoir de 30 m° l'installation 
  

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 
réservoirs manufactures de), à l'exception 
de ceux visés explicitement par d’autres 
rubriques de la nomenclature 

Quantité totale susceptible 

Stockage de 16 m° de propane d'être présente dans 7 t 

l'instaliation 
412 D 

  

Fours : 
1 four SCHAEFFER — 9500 kW 
1 four AUBURTIN 1 - 9535 kW 
1 four AUBURTIN 3 - 8186 KW 
1 four LOI 2907 kW 
1 four INOTEC — 4418 kW - - - 

1 four MAYER — 4825 kW 

1 four OLIVOTTO 1 (FERRE) - 7000 KW 
Bâches de trempe à eau: 
1 bâche verticale de 200 m° 
1 bâche mécanisée de 200 m° 

Métaux et alliages Grempe, recuir où 
2561 D reve)     
  

Installation de stockage de déchets autre 

que celle mentionnée à la rubrique 2720 et 
celle relevant des dispositions de l'article 

L.541-30-] du code de l'environnement 
F + Installation de stockage de déchets 

dangereux 

2760-1 À 

    Installation de stockage de déchets autre Décharge inteme de 10 ha Fin de ta période d'exploitation 

que celle mentionnée à la rubrique 2720 et 
celle relevant des dispositions de l'article 
L.541-30-1 du code de l'environnement 
2 - {nstallation de stockage de déchets 

non dangereux 

2760-2 A           
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) 

Volume des activités : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées, 

ARTICLE 1.2.2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelles 

Châteauneuf (42) Es : Aa ; 0A1023 ; 0A379 ; 0A731 ; 0A967 
  

        

ARTICLE 1.2.3 : CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes se compose de : 

— une aciérie électrique disposant d'un four électrique d'une capacité de 90 t, un four d'affinage en poche 

chauffante (APC), un dégazeur RH, 

— un atelier laminoir disposant de fours de réchauffage des lingots, un laminoir Quarto et d'une presse à forger de 

12600t 

— un atelier tôlerie disposant de fours de traitement thermiques, d'une presse de 12000t, de meuleuses et de bancs 

d'oxycoupage. 

La superficie de la propriété foncière de l'établissement est de l'ordre de 30 hectares dont 7 sont occupés par des 

installations industrielles et les bâtiments administratifs, le reste est occupé par le parc à ferrailles, de l'ex-décharge 

utilisée comme dépôt temporaire et de zones de stationnement et de circulation. 

CHAPITRE 1.3 : CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 : DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 : DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

CHAPITRE 1.5 : GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'ancienne décharge interne du site, visées à 
l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.2 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Périodes Remise en état Surveillance 

Périodes de 5 ans pour le 2750 k€ 14k€ suivi post-exploitation 

  

  

          

ARTICLE 1.5.3 : ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant adresse au Préfet : 

— le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 1* février 1996 modifié : 

— la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu 
à l'article 1.6.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la 
date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 

ARTICLE 1.5.5 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

— tous les cinqans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
—. sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice 

FPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6 : RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telles 
que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de 
la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de 
toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8 : APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières, 
+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 

lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.5.9 : LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R. 512-74 à R. 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
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L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 

garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 : PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.6.3 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.4 : CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 

moins avant celui-ci. Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 

la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

— des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

— la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 

512-75 et R. 512-76 du code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.7 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Lyon. 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 

ont été notifiés : 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE LS : ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le cadre du système 
31/03/2008 |‘, ee R 

d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

31/01/2008 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation 

15/01/2008 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, 

29/09/2005 | de l'intensité des efféts et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

. installations classées soumises à autorisation 

29/07/2005 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

07/07/2005 | relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et Îes déchets autres que 

dangereux ou radioactifs 
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Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par centaines 30/06/2005 
substances dangereuses 

30/05/2005 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
Décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 20/04/2005 . 
par certaines substances dangereuses 
Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 20/04/2005 : mn : - 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 02/02/1998 |: à ñ : UE nue Le installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 23/01/1997 : as 
la protection de l'environnement 

  

  

  

  

          

CHAPITRE 1.9 : RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de lurbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, a réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- optimiser la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chronique ou accidentel, direct ou 

indirect, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 

la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en condition d’exploitation normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 : RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 : RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 : INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 : PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer dans la mesure du possible l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 : DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 : DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
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- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données (durée minimale : 5 ans) 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
1.5.5 Attestation de constitution de garanties financières | 3 mois avant la fin dela période (ou tous les 5 ans) 

ou avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 

15% de la TPOI 

  

  

  

  

          
9.4.1 Rapport annuel annuelle 
9.4.1 Déclaration annuelle des émissions annuelle 
9.4.2 Bilan de fonctionnement décennale 
1.5.5 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2 : POLEUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 : ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 : VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), 

et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation ; 

pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 : CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 

est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute 

la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une 

bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche 

du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 

variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 : CONDUITS, INSTALLATIONS RACCORDÉES ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

8 
N de Installations raccordées Hauteur de rejet (m) Combustible conduit 

1 Dépoussiéreur aciérie bag-house - 
2 Dépoussiéreur flammage 25 - 
3 Dépoussiéreur meuleuses Gazuit 20 = 
4 Dépoussiéreur meuleuse Midwest 21 - 
5 Four Maerz 27,2 Gaz naturel 
6 Four Fofumi A 23 Gaz naturel 
7 Four Olivotto 2 33 Gaz naturel 
8 Four Auburtin 2 28 Gaz naturel 
9 Four fofumi B 26,7 Gaz naturel 
10 Enceinte à lingots 27 “ 
11 Four Olivotto 1 25 Gaz naturel 
12 Four Auburtin 1 26.3 Gaz naturel 
13 Four Inotec 35 Gaz naturel 
14 Four Loi 25 Gaz naturel 
15 Four Mayer 25,8 Gaz naturel 
16 Chaudière 26 Gaz naturel           

ARTICLE 3.2.3 : VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
CANALISÉS 

Les rejets issus de chaque conduit doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs). 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ss < Conduit n° 7 Concentrations instantanées 1 2 3 3 Sas | jé 

Poussières mg/Nm 5 5 20 5 40 5 
SO2 mg/Nmi 20 - - - 20 10 

NOx {éq.NO:) mg/Nn 150 - - - 400 400 
HAP mg/Nn 0,1 - - . - = 

COV-NM (éq.C) mg/Nm° 10 = = - - - 
PCDD/F ng/Nn 0,1 - - - - . 

Cd et ses composés mg/Nm° 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 - 
Hg et ses composés mg/Nm 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 - 
TI et ses composés mg/Nn 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 - 

Cd +Hg+Tl mgNnÿ | 0.1 0,1 01 0,1 oi - 
As+$Se+Te mg/Nm 1 1 1 1 î = 

Pb et ses composés mg/Nm° 0,1 0,1 0,1 0,1 9,1 - 
SPC CON CUS MEN mg/Nm s 5 s s s .                   
  

( : Les timites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur 
en oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 
€#*) : concentrations moyennes sur l'ensemble des rejets 5 à 15. 

ARTICLE 3.2.4 : ÉMISSIONS DIFFUSES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés 
à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.…). 

Les émissions de poussières issues de l'aciérie électrique (émissions primaires et secondaires provenant du chargement, de la 
coulée en poche, des fuites du four électrique et des postes APC et RH) sont captées à hauteur de 98%. L'exploitant vérifiera le 
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respect de cette prescription par la réalisation de nouvelles mesures des émissions canalisées et diffuses émises au niveau de 

l'aciérie et transmettra les résultats de ces mesures ainsi que l'évaluation des incertitudes associées à l'inspection des 

installations classées avant le 30 septembre 2010. 

En cas de non respect de ce taux de captation de 98%, l'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées avant le 

ler septembre 2011 une étude technico-économique relative aux mesures à mettre en place pour atteindre le niveau de 

captation requis. 

ARTICLE 3.2.5 : VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS ET FLUX SPÉCIFIQUES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère 

doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes, pour chaque ensemble de conduits : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Flux Conduit n° 

1 2 3 4 5+6+7+8+9+1 
0+11+12+13+ 

14+15+16 

Poussières kg/h 1 0,6 0,5 0.08 03 

SO2 Kkg/h 2 - = - 

NOXx {éq.NO:2) kg/h 15 = = - 

HAP gh 20 - - - = 

COV-NM (éq.C) gfh -200 = = = - 

PCDD/F mg/h 0,01 - - = = 

Cd+Hg+Ti gfh 1 1,5 0,5 0,08 - 
As+Se+Te g/h 2 5 3 0,5 = 

Pb et ses composés gfh 15 5 4 0,7 = 

Sb+Cr+Cot+Cu+SntMn+Ni+V+Zn | kg/h 0,4 0,9 1 0,2 -   
  

Le flux spécifique en poussières issu de l'aciérie comprenant les émissions diffuses 

coulée, affinage en poche, dégazage..) est inférieur à 450 g/t d'acier. 

et canalisées de l'aciérie (chargement, 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 : PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de Secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

    

Origine de laNom de la masse d’eau ou de la | Prélèvement maximal | Prélèvement moyen 
ressource commune du réseau annuel (m°} journalier (m°) 
Réseau public Réseau communal de Châteauneuf - = 
Eau de surface Le Gier (DR475) 275 000 1000           

ARTICLE 4.1.2 : PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3 : PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Article 4,1.5.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eau industrielle et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.4 : SUIVI DES CONSOMMATIONS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement 
et les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

CHAPITRE 4.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au 4.3.5. ou non conforme aux dispositions du 
présent arrêté est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 : PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.23 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4 : PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.L 

CHAPITRE 4.3 : TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches... 

— les eaux industrielles, 

— les eaux de refroidissement, 

— les eaux pluviales, 

— _ Jes eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 

ARTICLE 4.3.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. [l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 : GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 

imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitent ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux 

à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

  

ARTICLE 4.3.4 : ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

rejets auxquels il a été procédé. 

ARFICLE 4.3.5 : LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent Îles 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

Point de N°1 

N: des industrielies et 

Débit maximal j ier (m” 1000 

it maximum horaire (m/h 450 

Exutoire du Le Gier 47. 

Traitement a j ion de traitement interne 

Conditions de raccordement des iption de l'article 4.3.9 du 

Point de rejet N°2,3etd4 

Nature des efflnents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet réseau communal 

Traitement avant rejet 
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  {LMitieu naturel récepteur ou Station de tratement collective T Station d'épuration de Tartaras ” } 

  

  

  

Point de rejet Biefs souterrains de l'usine 
Nature des effluents Eaux pluviales 
Exutoire du rejet Le Gier (DR475) 
Traitement avant rejet           ARTICLE 4.3.6 : CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejets des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui- 
ci. Ils doivent en outre, permettre la bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service administratif compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements des eaux industrielles 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides industriels, est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d’enregistrement 
et permettent la bonne conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Article 4.3.6.2.2. Aménagement des autres points de prélèvements . 
Sur les autres ouvrages de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure. Ces points 
sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions 
doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7 : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg PHL 

ARTICLE 4.3.8 : GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 : VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

  

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (CF. repérage du rejet au 4.3.5) 
  

Flux maximal journalier (kg/j) ou flux maximal 
spécifique 

MES 20 12 _] 

Paramètres Concentration moyenne journalière (mg/l) 
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DCO 120 72 

Hydrocarbures totaux 5 3 

Plomb 0,5 0,3 

Nickel o,5 0,3 

Zinc 2 12 

Fer + Aluminium 19 6 

Manganèse 1 0,6 

Arseniç 0,05 0,03 

Cadmium 0,2 0,52 

Etain 2 12 

Crivre 0,5 0,3 

Chrome total 0,2 0,12           
ARTICLE 4.3.10 : EAUX POLLUÉES LORS D'UN ACCIDENT OÙ D'UN INCENDIE 

Les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie sont collectées et éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 

limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11 : ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS EN CAS DE SÉCHERESSE 

En cas de dépassement des seuils d'alerte relatifs aux épisodes de sécheresse pris par arrêté du préfet de la Loire en application 

du décret n°92-1041 du 24/09/92 portant application de l'article 9(1°) de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau relatif à la 

limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau, l'exploitant est tenu de mettre en oeuvre les mesures de réduction 

temporaires des prélèvements d'eau et des rejets d'effluents chargés effectués dans les milieux et les zones définies par l'arrêté 

cadre sus nommé. 

Article 4.3.11.1. Limitation temporaire des prélèvements 

L'ouvrage de prélèvement dans le milieu naturel (Le Gier) est réalisé de telle façon qu'il garantit en toute circonstance un débit 

minimal dans le cours d'eau, égal au débit d'étiage de retour 5 ans (QMNAS). 

Sur la période et les zones considérées par l'arrêté préfectoral général, ces mesures consistent : 

+ En niveau 1 — situation de vigilance 

Mesures d'information et de sensibilisation permettant, le cas échéant, d'anticiper une dégradation de la situation : 

— informer l'inspection des installations classées 5 

— des économies de prélèvement envisageables, 

— des besoins en eau prioritaires et indispensables, 

— des périodes d'arrêt prévues, 

— des possibilités de limitation des rejets directs d'effluents chargés au milieu (rétention des effluents). 

—  Sensibiliser le personnel sur les économies de prélèvement. 

+ En niveau 2 — situation de pénurie 

Mesures de restriction prévues dans les diagnostics, ne nécessitant pas une réduction de l'activité, telles que : 

interdire d'arroser les espaces verts de 11h à 17h, 

— limiter le lavage des sols, 

— concentrer les arrêts sur les périodes à risque (juillet, août). 

+ En niveau 3 — situation de restriction 
  

Mesures d'interdiction pour certains usages non indispensables à la production : 

— interdiction stricte d'arroser les espaces verts, 

— interdiction stricte du lavage des sols. 

Ces mesures se basent sur celles définies par l'exploitant dans son diagnostic établi en application de l'arrêté préfectoral n 

219817 du 18 octobre 2004 ainsi que sur l'état constaté ou prévu du milieu. 

Ces mesures de réduction temporaire sont mises en œuvre dans les meilleurs délais et au plus tard 24 heures après la date de 

l'arrêté préfectoral général. 

Ces mesures ne doivent en aucun cas porter préjudice à la sécurité du personnel et des installations. 

Article 4.3.11.2. Rejets d'effluents 

Les rejets aqueux sont limités, voire supprimés en cas de nécessité de préservation des qualités habituelles du milieu récepteur 

sauf en ce qui concerne la maintenance des tours aéroréfrigérantes. 

Sur la période et les zones considérées par l'arrêté préfectoral général, ces mesures consistent : 

+ En niveau | - situation de vigilance 

Mesures d'information et de sensibilisation permettant, le cas échéant, d'anticiper une dégradation de la situation : 

— informer l'inspection des installations classées 

— des possibilités de limitation des rejets directs d'effluents chargés au milieu (rétention des effluents). 

—  Sensibiliser le personnel sur la prévention des pollutions accidentelles. 
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* En niveau 2 et 3 - situation de pénurie et de crise 
Mesures de restriction prévues ou non dans les diagnostics, ne nécessitant pas une réduction de l'activité, telles que : 

—  Étalement des rejets sur 7 jours, 

— renforcement des dispositifs de prévention des pollutions accidentelles, 
— limitation des opérations de maintenance non indispensables au fonctionnement de la station de prétraitement 

susceptibles d'augmenter le flux de poliuants, 
— renforcement de la surveillance de la qualité des rejets, du fonctionnement des équipements de traitement. 

Ces mesures de réduction temporaires sont mises en œuvre dans les meilleurs délais et au plus tard 24 heures après la date de 
l'arrêté préfectoral général. 
Ces mesures ne doivent en aucun cas porter préjudice à la sécurité du personnel et des installations. 

Article 4.3.11.3. Information — bilan 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées, dans un délai de 48 heures suivant la date de l'arrêté préfectoral 
général, des mesures mises en œuvre et des quantités d'eau potentiellement économisées par rapport à une situation normale. 
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TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 : PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 : SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 

Penvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent 

être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-131 du code de 

l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-151 du code de 

l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.543-196 à 

R.543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4 : DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 

511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées 

à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 : DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de f’établissement 

(incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 : TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à Particle R.541-45 du 

code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articlé R.541-50 à R.541-64 et R.541-79 du code 

de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets est réalisée conformément au règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et 

du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 : DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Pour les types de déchets spécifiés ci-dessous, les quantités entreposées sur le site ne doivent pas dépasser les valeurs 

suivantes (hors stock historique) : 
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Type de déchets Code déchets Mode de traitement Quantités maximales entreposées sur site (tonnes) 

Calamine 10 02 99 Valorisation matière 1400 (*) 

Laitier de fusion 100201 Valorisation matière 11000 (+) 

Réfractaires 16 11 02 Valorisation matière 2000 (+) 

Oxydes 10 02 99 Valorisation matière 2000 (*} 

Meulures 120101 Valorisation matière 300 (*) 

Déchets inertes 17 01 07 CET3 1000 

Laitier d'affinage 100201 aan mb 1500 (*) 

- - quantité trimestriellement produite sauf pour les 

Aures déchets de déhet Ram lot de cures 
d'élimination spécifiques.           

€) Pour ces déchets faisant l'objet d'une valorisation, en cas de rupture de la filière de traitement, l'exploitant pourra temporairement 
dépasser la quantité maximale de stockage autorisée sous réserve de l'accord de l'inspection des installation classée et dans la limite d'une 
durée de stockage maximale de 3 ans. 

D'une manière générale, les déchets produits par l'établissement font l'objet d'un traitement précis privilégiant dans l'ordre les 
filières de : - 

— recyclage, 

— valorisation, 

— destruction, 

— mise en décharge adéquate. 

ARTICLE 5.1.8 : CARACTÉRISATION DES DÉCHETS 

Les déchets stockés temporairement sur ia plateforme de stockage extérieure font l'objet d'une caractérisation annuelle, visant à 
connaître leur composition physicochimique et leur potentiel de lixiviation. Les résultats de cette caractérisation sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. ‘ 

ARTICLE 5.1.9 : EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 
du code de l’environnement portant application des articles L.541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages . 

CHAPITRE 5.2 : RÉAMÉNAGEMENT DE LA DÉCHARGE INTERNE 

ARTICLE 5.2.1 : STOCK HISTORIQUE DE LAÏTIER 

Les stocks historiques de 77 000 t de laitier de fusion et de 29 000 t de laitier d'affinage, constitués entre 1999 et 2006 et 
stockés sur la décharge interne devront être évacués avant le 31 décembre 2013 : si aucune solution de valorisation n'a pu être 
trouvée, ces déchets devront être éliminés vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ARTICLE 5.2.2 : COUVERTURE FINALE DE LA DÉCHARGE INTERNE 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2013 {ou plus tôt si les conclusions 
des études réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2009 sus-visé le demandent), un cahier des charges 
relatif au réaménagement de la décharge interne de l'établissement visant à assurer l'isolement du site vis-a-vis des eaux 
pluviales, à intégrer le site dans son environnement, à garantir un devenir à long terme compatible avec la présence de déchets 
et faciliter le suivi des éventuels rejets dans l'environnement. 
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 : AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 

de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6.1.2 : VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 

code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs ….) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 : VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE. 

Les zones à émergence réglementée (ZER) sont : 

__ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardins, terrasses), 

— es zones constructibles définies par les documents d'urbanismes opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, 

—  J'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date d'autorisation dans les zones 

constructibles définies ci-dessus, et leurs parties annexes comme ci-dessus, à l'exclusion des immeubles implantés dans les zones 

d'activités industrielles et artisanales. 

  

  

    
Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période alant 

les ZER (incluant Le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

| : fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où égal à 45 dB(A) Î 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) Î 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes 

périodes de la journée : 

  

  

  

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 4B(A)     
  

Au delà d'une distance de 200 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent 

pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence 

réglementée. 

CHAPITRE 6.3 : VIBRATIONS 

En cas d'émission de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 

les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 

déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 : CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l’établissement 
(nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.12 : ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 : ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l’établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 16 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2 : BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.23 : INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 
des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2,3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à a connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
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Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5 : CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 

stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120, Toute communication éventuelle entre le local et ces 

bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, 

soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

= une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d’alerte 

d’efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à 

gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air 

chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 sl dO (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 

lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des ciapets coupe- 

feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s’ils existent, présentent 

les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

ARTICLE 7.2.6 : INSTALLATIONS DÉSAFFECTÉES 

L'exploitant est tenu de maintenir un suivi post-exploitation des locaux ou installations désaffectés et de mettre en oeuvre en 

tant que de besoin des mesures pour en assurer la surveillance et la sécurité. 

CHAPITRE 7.3 : GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 : CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

pulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour ie voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-  l’interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

-_ lobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- Ja procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de F’établissement, des services 

d’incendie et de secours. 

  

Tac onéretions co Les opérations comportant 

ARTICLE 7.3.2 : INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3 : FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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ARTICLE 7.3.4 : TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux de maintenance réalisés par une entreprise extérieure et tous les travaux d'extension ou de modification, dans 
les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Ces travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 : ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant identifie les éléments importants pour la fiabilité des installations et dispose d'un programme de maintenance 
prédictive et / ou préventive. 

ARTICLE 7.4.2 : ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.43 : RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à Ja plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

. 
— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
— dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. - 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4 : RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.45 : RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés ou, pour les liquides 
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inflammables dans des réservoirs enterrés respectant les dispositions de l'arrêté du 22/06/98 relatif aux réservoirs enterrés de 

liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6 : STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.4.7 : TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 

les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à Fintérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 

déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manières à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8 : ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 : MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1 : DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention adaptés aux risques spécifiques de l'établissement. 

ARTICLE 7.5.2 : ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 

des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3 : RESSOURCES EN AGENTS D'EXTINCTION 

L'exploitant dispose en toute circonstance, de ressources en eau et de moyens matériels suffisants pour assurer la défense 

incendie de son établissement. 

Une attestation justifiant les débits disponibles aux poteaux d’incendie (débits unitaires et simultanés), et indiquant l’origine et 

la capacité de la source d’alimentation de ces poteaux devra être fournie au Service Départementale d’Incendie et Secours 

(SDIS). 
Les bouches, poteaux d’incendie ou prises d’eau diverses qui équipent le réseau d’incendie sont munis de raccords normalisés. 

Ils seront judicieusement répartis dans l’établissement en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre 

ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

En cas d'insuffisance du réseau public ou privé l’utilisation de points d’eau naturels ou artificiels pourra être admise sous 

réserve de s’assurer de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie, et d’autre part d'aménager 

les accès et dispositifs d’aspirations conformément aux règles de l’art, en accord avec le service incendie local. 

Par ailleurs, l'exploitant dispose a minima : 

—  d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à 

proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 

déchets ; ces extincteurs sont placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles 

— de robinets d'incendie armés. 
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— de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litre et des pelles. 

Ces dispositifs sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.5.4 : CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

— la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5 : PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.5.1. Dispositif de confinement 

Un dispositif de confinement des eaux accidentellement polluées, notamment lors de l'extinction d'un incendie ou d'une 
pollution accidentelle y compris des eaux pluviales est réalisé, son dimensionnement est adapté aux risques. 

Les organes de commande nécessaires à sa mise en service du dispositif de confinement doivent être signalés et pouvoir être 
actionnés en toute circonstance et dans les meilleurs délais. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

CHAPITRE 8.1 : PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 

ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant prend toutes les dispositions 

nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 

maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par tours aéroréfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de 

l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 - Installations de refroidissement par dispersion 

d'eau dans un flux d'air. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1 : CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 

analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de 

canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime 

d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant 

doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 

favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que 

le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux 

d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 

fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans 

les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2 : PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 

légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 

fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 

f on aux besoins sont explicités et formalisées.    

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3 : ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 

fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 

l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 

d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance 

portant sur ces installations) ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- _Jes actions menées en application de l'article 8.1.8 et la fréquence de ces actions ; 

- _Jes situations d'exploitation pouvant ou ayant .pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
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Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les 
conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.11 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 
prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4 : PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 

particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 
ARTICLE 8.1.5 : ENTRETIEN et SURVEILLANCE 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir 
des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis 
en œuvre sur la base de procédures formalisées. . 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
peut être au minimum trimestrielle. : 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la présence 
de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous Ja responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.6 : RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.7 : PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, 
y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans 
l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8,18 : ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA NORME NF T90-431 
a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation 
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de refroidissement, La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 

l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des Installations 

Classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des 

légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.1.3, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment 

en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 

définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des 

moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 

modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 

indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 

prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 

norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des Installations 

Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 

nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze 

jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 

ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 

renouvelées. 

ARTICLE 8.149 : ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFÉRIEURE À 100 000 

UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie selon ia norme NF T90-431 supérieure ou égale à ] 000 unités formant colonies par litre 

d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 

dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 

specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 

litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 

l'installation, prévue à l'article 8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, 

son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi 

que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 
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ARTICLE 8.1.10 : ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE FLORE 
INTERFÉRENTE 
Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.1.11 : TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant 

colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.12 : CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait Fobjet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou 
égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13 : PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), 
destinés à les protéger contre l'exposition : 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.14 : QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : Lorsque ces 
qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. 
Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale, 
-  Legionella sp < seuil de quantification de Ia technique normalisée utilisée : 
-  Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
- Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale. 

CHAPITRE 8.2 : INSTALLATIONS DE DÉPOUSSIÉRAGE 

ARTICLE 8.2.1 : SUIVI ET ENREGISTREMENT 
Les installations de dépoussiérage sont régulièrement entretenues et vérifiées de manière à offrir en permanence les 
performances attendues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
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sont mesurés périodiquement et de préférence en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont 

portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Ce registre consigne également : 

— les heures de marche et d'arrêt des installations de dépoussiérage, 

— les heures de marche et d'arrêt des installations de production, 

— le remplacements des manches filtrantes, 

— Jes incidents rencontrés, 

— les quantités de poussières récupérées, 

— les faits marquants, consignes, observations. 

En cas d'incident affectant gravement la marche des installations de dépoussiérage, l'exploitant en informe le Préfet dans les 

meilleurs délais. 

ARTICLE 8.2.2 : MAINTENANCE PRÉVENTIVE 

Un entretien préventif est effectué sur les installations de traitement des effluents gazeux et installations annexes selon une 

consigne établie par l'exploitant. Un stock de pièces de rechange doit être présent à tout moment sur le site (manches, 

moteurs...) 

ARTICLE 8.2.3 : MANUTENTION DES POUSSIÈRES 

Le stockage et les opérations de manipulation, transvasement, transport des poussières récupérées au niveau des installations de 

dépoussiérage doivent s'effectuer de manière à réduire les envols de poussières (bâtiments fermés, dispositifs de capotage, d'aspiration...) 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour maintenir les zone où s'effectuent ces opérations dans un état de propreté satisfaisant. 

CHAPITRE 8.3 : FABRICATION DE L'ACIER 

ARTICLE 8.3.1 : CONTACT MÉTAL / EAU 

Toutes les dispositions sont prises afin d'éviter la mise en contact de métal en fusion et d'eau. En particulier, l'exploitant doit veiller à la 

parfaite étanchéité du circuit de refroidissement du four. Des précautions particulières sont prises pour pouvoir intervenir rapidement en 

cas de constat d'anomalie (arrêt à distance de l'alimentation en eau par exemple, vidange du four...) 

CHAPITRE 8.4 : FOURS DE RÉCHAUFFAGE ET DE TRAITEMENT THERMIQUE 

ARTICLE 8.4.1 : ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées ci les agressions ext 

(corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

   

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 

pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et 

indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et / ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

ARTICLE 8.4.2 : CONDUITE DES INSTALLATIONS 

La conduite des fours est automatisée (prise en compte de la pression dans le four, du ratio/air combustible...) de manière à une 

conduite optimum tant sur le plan des économies d'énergie que sur le plan de la sécurité. 

ARTICLE 8.4.3 : ÉCONOMIES D'ÉNERGIE 

Tous les mesures sont prises pour favoriser l'efficacité thermique des installations, notamment en évitant les pertes d'air et de 

chaleurs lors du chargement des fours, en optimisation des flux de lingots et de tôles au niveau des différents postes. 
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ARTICLE 8.4.4 : ÉMISSIONS DE NOx 

Au fur et à mesure de leur remplacement ou de leur réfection, les fours sont équipés de brûleurs répondant aux critères des 
meïlleurs techiques disponibles. 

CHAPITRE 8.5 : PARC À FERRAILLE 

ARTICLE 8.5.1 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Une ou plusieurs aires spéciales nettement délimitées sont réservées pour le dépôt éventuel des ferrailles enduites de graisses, 
huiles, etc. Le sol en sera imperméable et aménagé de manière à collecter les eaux de ruissellement qui devront être traitées de 
manière à respecter les dispositions du chapitre 4.3 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.6 : STOCKAGE D'OXYGÈNE 

ARTICLE 8.6.1 : CUVETTE DE RÉTENTION 

Dans le cas où l'installation comporte un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition du sol doit s'opposer à 
tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un danger. 

Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation de danger (ouvertures de 
caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards.) doivent être éloignés de 5 mètres au 
moins des limites de l'installation. 

Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement éventuel d'oxygène liquide puisse 
s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une distance horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE 8.6.2 : STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 
Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation s'ils sont séparés des 
récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de un 
mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur 
de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraigñantes d'un arrêté ministériel 
applicable pour les gaz inflammables concernés. 

CHAPITRE 8.7 : STOCKAGE DE PROPANE 

Les dispositions de l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées 
s'appliquent. [ 

CHAPITRE 8.8 : DÉPÔT DE FERRO-SILICIUM 

ARTICLE 8.8.1 : DISPOSITION CONSTRUCTIVE 

Le dépôt de ferro-silicium est placé dans un casier spécial construit en matériaux incombustibles, non inondable et ne 
renfermant aucune canalisation d'eau ou de vapeur. Le ferro-silicinm est entreposé à 10 centimètres au moins au-dessus du sol 
du local. 

ARTICLE 8,8.2 : CONDITION D'EXPLOITATION 

Aucune matière de nature alcaline, telle que chaux, soude caustique, lessive de soude, eau de Javel, etc., ni aucun Hquide 
inflammable ou matière facilement combustible, ni aucune bouteille d'oxygène comprimé n'est introduite à proximité du dépôt. 

Une pancarte affichée sur la porte du dépôt indique en caractères très apparents la nature du dépôt et mentionne l'interdiction 
d'utiliser de l'eau pour combattre un incendie éventuel déclaré dans le local. 

CHAPITRE 8.9 : DÉPÔT D'ACÉTYLÈNE DISSOUS 

ARTICLE 8.9.1 : RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété du site et de toute activité 
présentant un risque d'incendie ou d'explosion. Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de 
propriété ou des activités à risque par un mur plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristique 
coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant 
une disposition tetle que la distance horizontale de contournement soit d'au moins 5 mètres. 

Le sol de l'installation doit être étanche et réalisé en matériaux inertes vis-à-vis de l'acétylène dissous. 
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L'éclairage du dépôt est réalisé par des lampes électriques sous enveloppes en verre ou par des projecteurs placés à plus de huit 

mètres du périmètre du dépôt. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.9.2 : EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Dans le dépôt, les récipients devront être placés de façon stable et de manière à être facilement inspectés et déplacés, les 

robinets étant aisément accessibles pour le contrôle de l'étanchéité. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter la détérioration des récipients en cours de stockage et de manutention. 

ARTICLE 8.9.3 : MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux- 

ci sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun. 

Ces matériels sont disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un poste d'eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour permettre l'arrosage éventuel des bouteilles 

d'acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 : PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 : PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesure et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature des mesures, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 : MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 : AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

À la fréquence minimale indiquée ci-dessous, des mesures sont effectuées sur les paramètres et rejets suivants, selon les 
méthodes normalisées indiquées dans l'annexe I-a de l'AM du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ou dans l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et 
aux norines de référence : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

k Fréquence de contrôle | Paramètres - p = = = " Bag-house n°1 Conduit n°2 Conduit n°3 Conduit n°4 Conduits n°5 à 15 Conduits n°16 
Débit semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle annuelle 

Poussières totales semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle annuelle 
Pml0 semestrielle annuelle annuelte - - - 

- Pm2,5 semestrielle annuelle annuelle - - = 
SO2 semestrieHle - = - annuelle annuelle 

NOx (éq.NO:) semestrielle - - - annuelle annuelle 
CO semestrielle - - - - annuelle 
HAP semestrielle - - - - - 

COV-NM (éq.C) semestrieHe - = - - - 
PCDD/F semestrielle - - - = - 

Cd et ses composés semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle - 
Hg et ses composés semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle - 
Tlet ses composés semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle - 
Ca+Hg+Ti semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle - 
As+Se+Te semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle - 

Pb et ses composés semestrielle annuelle annuelle annuelle annuelle = 
Sb+Cr+Co+Cu+Sn+M : 

nNiEVEZn semestrielle annuelle annueîle annuelle annuelle -   
  

L'exploitant réalise dans les conditions prévus à l'article 58 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, une mesure en permanence 
des débits et concentrations de poussières totales en sortie du dépoussiéreur de l'aciérie (bag-house n°1) et en sortie de 
dépoussiéreur de l'atelier de flammage (conduit n°2). 

Les émissions diffuses représentant une part notable des flux émis, ces émissions sont évaluées sur l'ensemble du site 
périodiquement au moins une fois tous les trois ans pour les mêmes paramètres que ceux surveillés en sortie de conduit n°2, 
Une évaluation des émissions diffuses de l'établissement devra être réalisée avant le 30 septembre 2010. 

Article 9.2.1.2, Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

L'exploitant assure une surveillance des retombées atmosphériques de poussières et principaux métaux émis suivant les 
méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence en vigueur (mesures par jauges Owen ou équivalent). 

Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les dispositifs de mesure sont installés et exploités 
(notamment la fréquence des relevés) sont fixés sur proposition de l'exploitant et soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées. L'emplacement des points de mesure est défini en fonction d'une étude de dispersion des rejets 
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atmosphériques de l'établissement permettant de déterminer les zones d'impact maximal et les zones d'impact nul ou 

négligeable (témoin du bruit de fond), de la répartition des populations et de l'occupation des sols dans les zones impactées. 

Les émissions diffuses sont prises en compte et font l'objet d'une attention particulière. 

ARTICLE 9.2.2 : RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé de 

manière journalière. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3 : AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

A la fréquence minimale indiquée ci-dessous, des mesures sont effectuées sur les paramètres et rejets suivants, selon les 

normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Point de rejet n°1 (C£. repérage du rejet sous 

4.3.5) 

Type de suivi Fréquence 

pH instantané 

MES mensuelle 
DCO moyen 24 h 

Hydrocarbures totaux 

Piomb 

Nickel 

Zinc 
  

Fer + Aluminium 

Manganèse . : 
- moyen 24 h trimestrielle 

Arsenic 
  

Cadmium 

Étain 
  

Cuivre 
  

Chrome total         
  

Le pH, la température et le débit sont mesurés et enregistrés en continu en aval du traitement des effluents industriels. 

ARTICLE 9.2.3 : AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique (niveaux sonores en limites de propriété et émergence) sera effectuée dans un délai de 

un an à compter de la date du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

in
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CHAPITRE 9.3 : SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 

ARTICLE 9.3.1 : ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 

présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin de chaque 

mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 du mois précédent. Ce 

rapport traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts, 

conditions de fonctionnement, niveau de production...), des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des 

actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi 

que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d’éléments relatifs 

au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 
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CHAPITRE 9.4 : BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1 : BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Déclaration annuelle des émissions 

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, par voie électronique et suivant un format fixé par le ministre 
chargé de l'inspection des installations classées, au plus tard le 15 février de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Article 9.4.1.2, Rapport annuel 

Une fois par an, au plus tard le ler avril de chaque année, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 
d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés aux chapitres 
2.7 et 9.3) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations pendant l'année 
écoulée, dont : 

— le bilan de fonctionnement des installations de production, 
— le bilan de fonctionnement des installations des effluents gazeux et aqueux, 
— les informations utiles concernant les problèmes rencontrés sur les installations, les solutions apportées, les projets 

d'amélioration, les modifications, 
— la surveillance des rejets effectuée pendant l'année en cours et ses résultats, l'évolution envisagée pour cette 

surveillance. 

ARTICLE 9.42 : BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS) : 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R.512-45 du code l’environnement. Le 
bilan est à fournir avant la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation plus 10 ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l’étude d’impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
Fenvironnement ; À 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport 
aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets 5 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement : 
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la situation 

des installations de l’établissement ; : 
- des propositions de d’amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conclure sur ce point le cas échéant ; 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

34/36  



TITRE 10 - ÉCHÉANCES 

  

Date ou délai de mise en application à compter 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles ypes de mesure à prendre de la notification du présent arrêté 

1.53 Établissement des garanties financières 3 mois 

Aménagement des conduits d'évacuation des effluents . 
3.2.1 : 12 mois 

atmosphériques 

Étude technico-économique pour atteindre le niveau 

3.2.4 de 98% de captation des émissions primaires et ler septembre 2011 

secondaires de l'aciérie 

4.2.4.1 Isolement des réseaux d’assainissement 31 décembre 2010 

5.2.1 Élimination du stock historique de laitier 31 décembre 2013 

Établissement d'un cahier des charges soumis à 

5.2.2 l'inspection des installations classées pour la mise en | 31 décembre 2013 

place de la couverture finale sur la décharge interne 

9.2.1.1 Évaluation des émissions diffuses 30 septembre 2010 

Établissement d'un cahier des charges soumis à 

9.2.1.2 l'inspection des installations classées pour la mise en | 30 septembre 2010 

place de la surveillance environnementale 

9.2.1.2 Début de la surveillance environnementale Janvier 2011       
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TITRE 11 - EXECUTION 

ARTICLE 11.1 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INFRACTION OU D’INOBSERVATIONS DU PRÉSENT 
ARRETE 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et 
administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 11.2 : AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de 
façon visible, dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11.3 : APPLICATION 

Monsieur le directeur départemental de la protection des populations, Monsieur le maire de CHATEAUNEUF et linspecteur des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie restera déposée en mairie 
où tout intéressé aura droit d’en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d’un mois à la mairie, il sera 
dressé procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, te À À MAI 2010 

  

Copie adressée à : 

- Monsieur le directeur d'INDUSTEEL FRANCE 

BP 368 

42803 RIVE DE GIER cedex 

- Monsieur le maire de CHATEAUNEUF 

- L'inspecteur des installations classées - Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

- Archives 

- Chrono 
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